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Testement de pierre de
mayrouse

Au nom de dieu soict amen scaichent tous
que l an de grace mil cinq cens quatre vingtz
quinze et le quatriesme jour du moys de
septembre avant midy a villemur dioceze de
montauban et senechaucee de th(ou)l(ous)e regnant
tres c(h)retien prince henry par la grace de dieu
roy de france et de navarre pardevant moy
not(air)e royal soubz(sig)ne et des tesmoings bas
nommes dans l( )habitation de cursset
tholza hoste estably en sa propre personne
pierre de neyrouze soldat de la compagnie
du cappitayne monjoys au regyment du s(ieu)r
de la viollette ]led[ ]d[ filz du lieu del bosquet
en rouergue lequel estant en ses bons sens
memoyre et entendement bien parllant voyant
et oyant et parfaictement cognoissant estant
blesse d( )ung coup de punyat a la cuisse
gauche ]cou[ deteneu au lit malade pour 
raison de lad(ite) blesseure considerant qu( )il n( )est
rien plus certain q(ue) la mort ny plus incertain
que l( )heure d( )icelle vollant par ce moyen
pourvoyr a la disposition de ses biens afin
qu( )a l( )advenir n( )y aye aulcung different -
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pour raison de ses biens entre ses parentz
et successeurs de son bon gre et bonne vollonte
sans estre suborne d( )aulcune personne a faict
conduict et ordonne son non cupatif et
dernier testament et ordonnance de derniere
vollonte en la forme et manyere que
s ensuict et premierement a recom(m)ande
son ame a dieu le pere tout puissant 
disant au nom du pere et du filz et
du sainct esprit amen le priant qu( )il
luy plaize au nom et par le merite
de n(ot)re seigneur jesus christ lhors
et quant luy plairra la sepparation du
corps a l( )harmme icelle recepvoyr ]et[
en son royaulme celeste item ordonne
et legue ]i[ led(it) testateur a jehan et au(tr)e
jehan de neyrouzes ses fr(er)es paternelz et



maternelz a ung ch(ac)un d( )eulx en particullier
la somme de cinq soulz payables une foys
par son h(eritie)r universel bas nomme dans
ung an apres son deces et avec cella les
faict ses h(eritie)rs particulliers a la charge de
ne rien plus demander en sesd(its) biens et
heredite item ordonne et legue /led(it) testateur/ a
anthoinette de neyrouze sa soeur legityme
et naturelle pour les agreables services
qu( )il en a receus a scavoyr est tout le droict
maternel que peult a[par]tenir aud(it) testateur
pour lad(ite) de neyrouze en f(air)e et dispouzer
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a ses plaisirs et vollontes a la vie et a 
la mort et avec cella la faict son h(eritie)re particulliere
]universelle[ a la charge de jamays rien plus
demander en sesd(its) biens et hereditte et en
tous et ch(ac)uns ses au(tr)es biens meubles
im(m)eubles noms voix droictz ra(is)ons et actions
quelconques que luy puissent appertenir
a faict et institue son heretier universsel
et general de sa propre bouche /l a/ nommé
a scavoir est pierre griffoul filz d( )au(tr)e
pierre marchant de la ville de la guiolles
en rouergue pour de sesd(its) biens en faire
et dispozer par led(it) griffoul a ses plaizirs
et vollontes a la vie et a la mort en
payant les susd(its) ]ney[ legatz honneurs et
funerailhes dud(it) testateur et debtes par
luy deubz casse et revocque tous
au(tr)es testamentz codicilles et donnations
par luy faictz si poinct en y a veult que
cestuy cy vailhe au nom et par droict de
testament codicille ou donnation a cauze
de mort et tout au(tr)ement [co]m(m)e de
droict peult valloyr et tenyr sy apres
a requis ]bas[ ]nom[ les tesmoings bas
nommes de son testament en avoyr
souvenance lhors et quant en seront requis
et a moy not(air)e royal luy en rettenyr et
expedier acte ce qu( )ay faict ez prezances
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de jehan salvainhac ]de la[ jehan serveylhes
durand ]m[ bourpilhe soldatz de la compagnye
de monjous filz des parroisses d( )auradou
et de la guiolle meric vigouroux marchant de



labastide s(ain)t pierre bertrand malfettes de
s(ain)t leophayre guill(aum)e prunet anthoine estabes
de rocquemaure jacob jacme de villemur
et de moy francoys correze not(air)e royal
dud(it) villemur requis par led(it) testateur
soubzsigne avec lesd(its) serveilhes et jacme
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